
 
 

 

CONTEXTE 

 Une évaluation régionale se déroule actuellement dans la région du 
Cercle de feu, dans le nord de l’Ontario (également appelée 
Kawana ‘bi ‘kag par de nombreuses Premières Nations). 

 Il s’agit d’un partenariat entre Premières Nations de Matawa et 
Mushkegowuk, la Première Nation Weenusk et l’Agence 
d’évaluation d’impact du Canada. 

 Ensemble, ces entités forment le Groupe de travail sur 
l’évaluation régionale (groupe de travail), qui est chargé de diriger 
de l’évaluation. 

QU’EST-CE QU’UNE ÉVALUATION RÉGIONALE? 

 Une évaluation régionale est une étude de vaste portée qui permet 
d’examiner les effets positifs et négatifs de nombreux projets de 
développement dans une région donnée, y compris les activités 
passées et futures. 

 Elle permet d’examiner la façon dont différentes activités se 
combinent pour produire des effets cumulatifs qui ont des 
répercussions sur l’environnement et les collectivités. 

 L’objectif est d’aider les décideurs à soutenir un développement 
durable qui protège l’environnement, favorise la santé des 
communautés et renforce l’économie. 

 Une évaluation régionale est un outil de planification qui contribue 
à rendre les évaluations d’impact futures plus efficaces et 
efficientes. 

 Les évaluations régionales ne remplacent pas les évaluations 
propres aux projets et ne décident pas si un projet particulier peut 
aller de l’avant. 

LES ÉVALUATIONS RÉGIONALES ET LES ÉVALUATIONS D’IMPACT SONT-

ELLES LA MÊME CHOSE? 

 Les évaluations d’impact évaluent les effets d’un seul projet de 
développement pour déterminer s’il devrait aller de l’avant, en 
tenant compte des répercussions positives et négatives. 

 

 
 
 

 Les évaluations régionales ne se concentrent pas sur un projet en 
particulier, mais examinent plutôt l’ensemble de la situation dans 
une région plus vaste. 

o Elles se concentrent sur des questions plus vastes et les 
effets cumulatifs pour éclairer la prise de décision en 
matière de développement et la gestion environnementale 
à une échelle régionale. 

o Elles aident à comprendre les répercussions plus vastes à 
une échelle régionale. 

o Elles comportent des recommandations, mais ne donnent 
pas lieu à des décisions d’approuver ou de rejeter des 
projets particuliers. 

QUEL EST L’OBJECTIF DE L’ÉVALUATION RÉGIONALE DANS LA RÉGION 

DU CERCLE DE FEU? 

 L’objectif est de fournir des renseignements et des données sur la 
région, y compris les effets possibles des activités de 
développement actuel et à venir. 

 Elle vise également à déterminer et à prendre en compte les effets 
interactifs et cumulatifs ainsi que leurs répercussions à long terme, 
qu’elles soient sociales ou environnementales, sur les principales 
conditions environnementales, sanitaires, culturelles, sociales et 
économiques, de même que sur les peuples autochtones et leurs 
droits ancestraux et issus de traités, y compris les valeurs 
intragénérationnelles et intergénérationnelles. 

 
OÙ ET QUAND L’ÉVALUATION RÉGIONALE EST-ELLE RÉALISÉE?  

 L’évaluation régionale porte sur la zone entourant les gisements 
minéraux du Cercle de feu (Kawana ‘bi ‘kag) dans les basses terres 
de la baie James, qui se trouvent dans le Grand Nord de l’Ontario, 
au nord-est de Thunder Bay. 

 Elle inclut les communautés et les territoires traditionnels des 
Premières Nations qui sont les plus susceptibles de subir l’ampleur 
des effets positifs et négatifs résultant des activités menées sur 
leur terres ancestrales.   

FICHE D’INFORMATION SUR L’ÉVALUATION RÉGIONALE DANS LA RÉGION DU CERCLE DE FEU  



 
 

 

 Une fois le mandat mis au point, la phase de réalisation de 
l’évaluation régionale a commencé le 20 janvier 2025 et durera 
30 mois jusqu’à la mi-2027. 
 

COMMENT LES MEMBRES DES COMMUNAUTÉS DES PREMIÈRES 
NATIONS PARTENAIRES PEUVENT-ILS PARTICIPER? 

 L’évaluation régionale est dirigée par la communauté. Cela inclut 
les membres des communautés des Premières Nations 
partenaires, qu’ils vivent sur leurs terres traditionnelles ou ailleurs. 

 Les communications dans les communautés des Premières 
Nations seront accessibles dans les langues autochtones locales. 

 Chaque Première Nation partenaire tiendra des séances de 
mobilisation communautaire pendant l’évaluation régionale. 

o Les aînés, les détenteurs du savoir, les jeunes, les femmes 
et les membres de la communauté joueront un rôle 
important dans le partage d’information au cours du 
processus. 

QUELLES SONT LES PREMIÈRES NATIONS PARTENAIRES? 

Conseils fournissant un soutien administratif : 

 Conseil de Matawa (Four Rivers Environmental Services Group);  
Conseil de Mushkegowuk 

CARTE DE L’ÉVALUATION RÉGIONALE 

 
PARTICIPATION DES PEUPLES AUTOCHTONES ET DU PUBLIC  

Le public peut soumettre des commentaires, participer à des séances 

d'information et participer à des appels publics. Pour plus d'informations, 

consultez le plan de participation de l'évaluation régionale. 

SITE INTERNET DE L’ÉVALUATION RÉGIONALE DANS LA RÉGION DU 

CERCLE DE FEU :  

 

Première Nation d’Aroland 
Première Nation d’Attawapiskat 
Première Nation de Constance 
Lake 
Première nation d’Eabametoong 
Première Nation de Fort Albany 
Première Nation de 
Ginoogaming 
Première Nation de 
Kashechewan 

Première Nation de Long Lake 
(réserve no 58) 
Première Nation de Marten Falls 
Première Nation de Missanabie 
Première Nation crie de Moose 
Première Nation de Neskantaga 
Première Nation de Nibinamik 
Première Nation de Webequie 
Première Nation de Weenusk 
Gouvernement du Canada 

https://iaac-aeic.gc.ca/050/documents/p80468/162007F.pdf

